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 Aux citoyennes et citoyens 
 des 15 communes membres, 
 aux Conseils généraux des communes  
 de Gibloux, Romont et de Siviriez,  
 de l’Association du Bassin Versant  
 de la Glâne et de la Nierigue 
 
 
 
 Orsonnens, le 20 octobre 2025 
 
 

 
Approbation des statuts de l’Association du Bassin Versant de la Glâne et de la 
Neirigue (ABVGN) 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Préambule Ensemble pour une gestion plus forte et plus durable 
 
Aujourd’hui, la gestion du domaine des eaux, en particulier les eaux usées sur notre territoire est 
assurée par deux associations intercommunales regroupant les 15 communes du bassin versant. 
L’ABVGN s’occupe entre autres de l’ensemble des démarches pour le futur. 
 
Cette organisation a bien fonctionné jusqu’ici, mais les défis techniques, environnementaux et 
financiers actuels exigent une vision commune et une structure unifiée. 
 
Une seule structure permettra une meilleure coordination de tout le réseau avec des décisions claires 
et une planification commune pour tout le bassin versant. 
Moins d’administration, des achats groupés, du matériel partagé devrait permettre de réduire les 
coûts de fonctionnement. 
Une équipe technique unifiée garantit une expertise renforcée, des interventions plus rapides et une 
meilleure sécurité pour toutes les communes. 
Face aux enjeux climatiques et environnementaux, une seule association permettra de protéger nos 
ressources et de planifier des investissements durables pour les générations futures. 
 
Toutes les communes bénéficieront d’un service de qualité équivalente. Cette démarche repose sur 
l’entraide, l’équité et la solidarité entre territoires voisins. 
 
C’est la raison pour laquelle, l’ABVGN se fait un plaisir de vous transmettre les nouveaux statuts de 
trois Associations (AEGN/AIMPGPS/ ABVGN) en une Association ABVGN. 
 
  

1. Bref historique 

            
Dès le début des années 90, la qualité des eaux superficielles s’est considérablement améliorée 
grâce à la construction des stations d’épuration (STEP). Les STEP actuelles de la région ont été 
construites, selon les normes de l’époque.  
 
 
 
 



 

2 
 

Les organisations intercommunales en place sont ;  
 
Association intercommunale pour l’épuration des eaux de la Glâne et de la Neirigue (AEGN), 
regroupant 7 communes, après les fusions. 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
      
 
 
 
  
 
 Avec la station d’épuration d’Autigny 
 
 
 
 
Association intercommunale pour l’épuration des eaux du Moyen Pays de la Glâne et des Communes 
de la Paroisse de Sâles (AIMPGPS), regroupant 8 communes, après les fusions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 Avec la station d’épuration de Romont 
 

 
 
 
Les STEP de Romont et Autigny doivent investir prochainement afin d’assainir leurs ouvrages, et 
augmenter leur capacité de traitement en raison du développement démographique et industriel des 
15 communes membres.   
 

2. Législation 
 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2011, la loi sur les eaux demande une gestion globale des eaux à 
l’échelle régionale, c’est pourquoi, après consultation, la délimitation des bassins versants (BV) a été 
fixée par le Conseil d’Etat en 2014. 
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La mise en vigueur de ladite législation sur le plan régional, fut la création d’une nouvelle Association 
intercommunale. C’est en juin 2022, que se déroula l’assemblée constitutive de l’Association du 
Bassin Versant de la Glâne et de la Neirigue (ABVGN). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE) fait mention des réflexions et des lignes directrices 
du futur. Dans le domaine du traitement des eaux usées, le Service de l'environnement (Sen) élabore 
une planification cantonale de l’épuration des eaux usées. La tendance nationale évolue en la 
matière vers une diminution du nombre des stations d’épuration (STEP), un regroupement de celles-
ci vers des entités plus importantes permettant, en général, d’aboutir à une meilleure 
professionnalisation de leur exploitation et à des économies d’échelle. Par ailleurs, le vieillissement 
des infrastructures d’épuration et le renforcement des exigences de rejet, avec notamment 
l’élimination des micropolluants, placent les gestionnaires de STEP dans un contexte où des 
investissements, souvent conséquents, doivent être consentis dans un avenir proche. Dans ce 
contexte, de nombreuses études ont été réalisées afin de planifier la régionalisation de l’épuration 
des eaux du bassin versant Glâne-Neirigue et des STEP d’Autigny et Romont.  
 

3. Organisation régionale 
 
L’application du plan sectoriel de la gestion des eaux et plus particulièrement le développement des 
infrastructures ont fait en sorte qu’une analyse de rationalité a été entreprise par l’ABVGN. Il en 
résulte ce qui suit : 
 

Avec comme tâches 
principales l’application du 
plan sectoriel de la gestion 
des eaux et l’élimination des 
micropolluants 
dans les STEP. 
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L’ABVGN en qualité d’organisation faitière, assume le Lead pour l’ensemble des démarches, 
concernant le futur. 
Les deux autres Associations (AEGN/AIMPGPS) assurent l’exploitation de leur STEP respective. 
Dans le domaine des investissements, elles se limitent au strict nécessaire à la bonne marche des 
installations spécifiques.  
 

4. Projets principaux 
 
Pour des questions notamment financières et topographiques, le choix s’est porté sur la construction 
d’une STEP unique régionale à Autigny qui permettra de recevoir et traiter les eaux usées de la 
STEP de Romont de manière conforme à l’état de la technique actuelle pour les 50 prochaines 
années.  
 
Dans le cadre de la régionalisation du bassin versant Glâne-Neirigue, l’ABVGN sera responsable de 
la réalisation et de l’entretien de trois projets principaux :  
- Future station d’épuration régionale 
- La mise en place d’un collecteur de raccordement entre la STEP de Romont et celle d’Autigny  
- La transformation de la STEP de Romont en station de pompage (STAP). 
 
Situation de l’avancement des travaux à ce jour : 
- Le dossier demande préalable pour l’implantation de la nouvelle STEP régionale, est auprès des 
  Services de l’Etat ; 
- Le dossier demande préalable pour le collecteur Romont-Autigny a été analysé par les Services 
  de l’Etat. A ce jour il est de retour, avec diverses conditions, dont il en sera tenu compte pour 
  l’élaboration du dossier final de mise à l’enquête ; 
- Le dossier transformation de la STEP de Romont en STAP (station de pompage) est en cours 
  d’élaboration. 
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5. Modèle d’organisation 
 
Le Comité de Direction (CODIR) de l’ABVGN, a fait une réflexion sur le  dés-enchevêtrement des 
tâches entre les trois Associations (ABVGN / AEGN / AIMPGPS) et la justification de trois 
associations à ce jour pour le Bassin Versant Glâne -Neirigue. 
 
La résultante est la suivante : 
Il existe différents modèles d’organisation. Celui retenu par l’ABVGN, est la reprise du personnel et 
des installations des deux autres associations (AEGN / AIMPGS) et d’intégrer le tout dans l’ABVGN 
avec adaptations des statuts existants à ce jour. 
L’avantage ; l’Association existante l’ABVGN, couvre l’entier du territoire des 15 communes 
membres. De plus, cette forme est la plus indiquée lorsque la collaboration intercommunale porte sur 
des engagements, notamment financiers, importants et durables. 
 
Cette nouvelle structure commune a pour objectif : 
  
. de renforcer la cohérence de nos actions,  
. d’optimiser les ressources financières et humaines,  
. de garantir une meilleure visibilité pour nos partenaires institutionnels, dont vos communes, 
. intégrer l’ensemble des charges et produits des trois structures actuelles, 
. veiller à maintenir la continuité des prestations.  
 
Dans le but de répondre aux objectifs ci-dessus, le CODIR de l’ABVGN, propose ce jour, aux 
citoyennes et citoyens, ainsi qu’aux membres des Conseils généraux, les statuts qui ont été acceptés 
lors de l’Assemblée Extraordinaire des Délégué-e-s du 2 octobre 2025, à votre approbation. 
 

6. Conclusion 
 
L’adoption de ces nouveaux statuts constitue une étape essentielle dans la consolidation de notre 
coopération intercommunale. Elle témoigne de la maturité, de la cohérence et de la vision partagées 
qui unissent nos 15 communes autour d’un même projet de territoire. 
 
Ensemble, nous affirmons notre volonté d’agir avec efficacité, solidarité et ambition pour le 
développement durable et équilibré de notre communauté. C’est un engagement fort pour l’avenir, au 
service de tous nos habitants et de toute une région. 
 
 

 
Au nom du Comité de Direction 

  

Le Président  La Secrétaire 
 

 

 

Georges Python  Marie-Eve Bifrare 
 
 
 

 
 
ANNEXES : 
- Statuts  
- Présentation 

 


